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(54) Stator de turbomachine axiale et turbomachine associée

(57) L’invention a trait à un stator de compresseur
basse pression, ou à une turbine de turbomachine axiale.
Le stator comprend une paroi (30) réalisée en matériau
composite ; plusieurs rangées annulaires d’aubes stato-
riques (26); plusieurs rubans circulaires (40) disposés à
l’intérieur de la paroi (30) entre les rangées d’aubes (26).
Les aubes présentent des plateformes (36) qui recou-
vrent en partie les rubans (40) pour les maintenir axiale-

ment et radialement. Chaque ruban reçoit une couche
de matériau abradable (42) destinée à coopérer par abra-
sion avec des aubes rotoriques (24) de la turbomachine.
Le serrage des fixations d’aubes statoriques permet de
déformer les rubans (40). Les perforations (52) en ban-
des des rubans (40) favorisent leur déformation et leur
maintien.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention a trait à un stator de turbomachine
axiale. Plus précisément, l’invention a trait à un carter de
compresseur muni d’un joint abradable de turbomachine
axiale. L’invention a également trait à une turbomachine
axiale.
[0002] Il est à noter que l’expression de langue anglai-
se " abradable " est communément utilisée pour dési-
gner un matériau friable apte à assurer une certaine étan-
chéité avec une surface mobile par rapport à ce matériau.
Ce matériau peut présenter diverses compositions,
structures et formes. A titre d’exemple, une paroi, éven-
tuellement externe, de compresseur de turbomachine
axiale, pourvue d’une couche de ce matériau permet
d’assurer une étanchéité tournante avec les extrémités
des aubes rotoriques dudit compresseur. Cela permet
de conserver l’intégrité de l’ensemble et ce malgré les
déformations, mêmes légères, inhérentes à la turboma-
chine, notamment des déformations en élongation des
aubes en raison des forces centrifuges. En réduisant au
minimum le jeu entre les aubes mobiles et le carter de
la veine fluide, on augmente l’efficacité et le rendement
du turboréacteur.

Technique antérieure

[0003] Afin d’augmenter le rendement d’une turboma-
chine, les compresseurs, les soufflantes, les turbines
sont équipés de joints. Des joints en matériau abradable
sont disposés sur les surfaces de stator et coopèrent
avec le rotor. En particulier, des joints en abradable sont
disposés sur la surface interne du carter du compresseur
basse pression et assurent l’étanchéité avec les aubes
rotoriques du compresseur.
[0004] Afin d’alléger le carter du carter, il est connu de
le réaliser en un matériau composite à matrice organique
et en fibres de carbone. Or, l’adhésion entre le matériau
abradable et le matériau composite du carter est faible
à cause de la dilatation différentielle. Pour contrer cet
effet, un feuillard métallique est intercalé entre le carter
et l’abradable. Le feuillard étant collé au carter compo-
site, sa surface est perforée afin d’améliorer l’ancrage
de la colle au feuillard.
[0005] Le document EP 2 418 387 A1 divulgue un car-
ter composite de compresseur de turbomachine axiale.
Le carter comprend plusieurs rangées annulaires
d’aubes, un feuillard métallique disposé entre les ran-
gées d’aubes et une couche de matériau abradable ap-
pliquée sur la surface interne du feuillard. Afin de le fixer,
le feuillard est collé à la surface interne de la paroi du
carter. Or, l’adhésion de la colle est limitée. Cette fixation
nécessite une opération de montage supplémentaire. De
plus, la colle doit dégazer lors de sa mise en oeuvre, ce
qui demande certaines adaptations du feuillard.

Résumé de l’invention

Problème technique

[0006] L’invention a pour objectif de résoudre au moins
un des problèmes techniques présenté par l’art antérieur,
et éventuellement de conserver au moins un des avan-
tages cités. L’invention a également pour objectif d’amé-
liorer le maintien d’un ruban circulaire recevant une cou-
che d’abradable d’un stator de turbomachine axiale.

Solution technique

[0007] L’invention a trait à un stator de turbomachine
axiale comprenant une paroi généralement circulaire
avec une surface intérieure ; au moins une rangée an-
nulaire d’aubes statoriques s’étendant radialement vers
l’intérieur depuis la paroi ; un ruban circulaire disposé
contre la surface intérieure de la paroi, et comportant une
surface interne et une surface externe ; une couche de
matériau abradable sur la surface interne du ruban, apte
à coopérer par abrasion avec des aubes rotoriques de
la turbomachine; remarquable en ce qu’au moins une
des aubes statoriques comprend une plateforme recou-
vrant un bord du ruban de sorte à le maintenir.
[0008] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que plateforme d’aube comporte une portion de moindre
épaisseur recouvrant la surface interne du bord du ruban
de sorte à le maintenir radialement, préférentiellement
lesdites portions sont jointives et forment une portée tu-
bulaire emmanchée à l’intérieur du ruban circulaire.
[0009] Selon un mode avantageux de l’invention, au
moins une ou chaque portion de moindre épaisseur de
plateforme est en contact axialement de la couche
d’abradable, et présente préférentiellement une épais-
seur essentiellement égale à l’épaisseur de la couche
d’abradable.
[0010] Selon un mode avantageux de l’invention, le
ruban comprend un bord amont circulaire et un bord aval
circulaire, la ou chaque plateforme d’aube comporte un
épaulement radial qui coopère avec un des bords circu-
laires du ruban de sorte à le maintenir axialement, éven-
tuellement la hauteur radiale de chaque épaulement est
sensiblement inférieure à l’épaisseur du ruban.
[0011] Selon un mode avantageux de l’invention, la
couche d’abradable et la ou les plateformes d’aubes re-
couvrent toute la surface interne du ruban, préférentiel-
lement la majorité, plus préférentiellement la totalité de
la surface externe du ruban épouse la surface intérieure
de la paroi.
[0012] Selon un mode avantageux de l’invention, le
ruban est plus long axialement que la couche d’abrada-
ble, préférentiellement le ruban dépasse axialement en
amont et en aval de la couche d’abradable.
[0013] Selon un mode avantageux de l’invention, le
ruban est moins épais que chaque plateforme, préféren-
tiellement au moins cinq fois moins épais, plus préféren-
tiellement au moins dix fois moins épais.
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[0014] Selon un mode avantageux de l’invention, au
moins une ou chaque plateforme coopère par contact
avec la surface interne du ruban sur une longueur axiale
supérieure à l’épaisseur du ruban, préférentiellement la
longueur axiale du contact représente entre cinq et cin-
quante fois l’épaisseur du ruban.
[0015] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que plateforme comprend des moyens de serrage per-
mettant une fixation sur la paroi, la zone de la surface
interne du ruban qui est recouverte par chaque platefor-
me est déformée, éventuellement par écrouissage.
[0016] Selon un mode avantageux de l’invention, la
paroi et chaque plateforme forment un crochet avec une
cavité dont le volume intérieur est majoritairement, pré-
férentiellement totalement occupé par le ruban.
[0017] Selon un mode avantageux de l’invention, les
aubes statoriques comprennent chacune un bord d’atta-
que et un bord de fuite, le ruban s’étendant axialement
depuis les bords d’attaque ou les bords de fuite d’aubes
vers l’extérieur de la plateforme qui le recouvre ; et/ou
chaque plateforme comprend un bord amont et un bord
aval, le ruban s’étendant axialement vers l’extérieur de
la plateforme qui le recouvre depuis le bord amont ou le
bord aval de ladite plateforme.
[0018] Selon un mode avantageux de l’invention, la
rangée d’aube statoriques est une première rangée, la
paroi comprenant en outre une deuxième rangée annu-
laire d’aubes statoriques, lesdites rangées étant des ran-
gées statoriques successives entres lesquelles est dis-
posé le ruban, préférentiellement le stator comprend une
pluralité de rangées annulaires d’aubes statoriques et
une pluralité de rubans circulaires, les rangées d’aubes
statoriques et les rubans étant disposés par alternance.
[0019] Selon un mode avantageux de l’invention, le
ruban comprend au moins une série des perforations dis-
posées en plusieurs rangées annulaires de perforations,
chaque plateforme recouvre la surface interne du ruban
sur au moins cinq rangées de perforations, préférentiel-
lement sur au moins dix rangées de perforations.
[0020] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que plateforme (36) comprend du titane ; le ruban est un
feuillard métallique en acier ou en titane, ou en alliage
de fer et nickel ; la paroi est réalisée en un matériau com-
posite, de préférence avec une préforme fibreuse et une
matrice organique ; la couche d’abradable comprend un
matériau abradable du type Al-Si Polyester.
[0021] Selon un mode avantageux de l’invention, la
paroi et/ou le ruban est/sont généralement tubulaire(s).
[0022] Selon un mode avantageux de l’invention, la
surface interne et la surface externe du ruban sont orien-
tées radialement dans des sens opposés.
[0023] Selon un mode avantageux de l’invention,
l’abradable du type Al-Si Polyester est projeté par plas-
ma.
[0024] Selon un mode avantageux de l’invention, la
paroi comprend des moyens de fixation, tels des orifices,
qui coopèrent avec les moyens de serrage de chaque
plateforme.

[0025] Selon un mode avantageux de l’invention, le
crochet est un crochet annulaire.
[0026] Selon un mode avantageux de l’invention, la
plateforme recouvre la surface interne du ruban sur une
longueur axiale comprise entre 1% et 20% de la longueur
axiale du ruban, préférentiellement comprise entre 3%
et 8%.
[0027] Suivant un mode avantageux de l’invention, les
aubes sont uniquement fixées à la paroi.
[0028] Suivant un mode avantageux de l’invention, le
ruban s’étend axialement sur entre 2% et 50% de la lon-
gueur axiale de la paroi, préférentiellement entre 4% et
30%, plus préférentiellement entre 6% et 15%.
[0029] Suivant un mode avantageux de l’invention, la
paroi présente une épaisseur généralement constante.
[0030] Suivant un mode avantageux de l’invention, le
profil de révolution du ruban est incliné par rapport à l’axe
de rotation de turbomachine d’un angle supérieur à 2°,
préférentiellement supérieur à 5°, plus préférentielle-
ment supérieur à 10°.
[0031] Suivant un mode avantageux de l’invention, le
ruban circulaire présente une épaisseur constante com-
prise entre 0,05 mm et 2,00 mm ; préférentiellement com-
prise entre 0,10 mm et 0,60 mm; plus préférentiellement
comprise entre 0,15 mm et 0,25 mm.
[0032] Selon un mode avantageux de l’invention, la
paroi est venue de matière, éventuellement la paroi et
au moins une bride de stator sont venues de matière.
[0033] Selon un mode avantageux de l’invention, les
perforations forment au moins une zone annulaire per-
forée, la plateforme s’étend axialement sur la majorité
de la longueur axiale d’une des au moins une zone per-
forée.
[0034] L’invention a également trait à un compresseur
de turbomachine axiale muni d’un stator de turbomachi-
ne axiale, remarquable en ce que le stator est conforme
à l’invention, préférentiellement la paroi s’étend axiale-
ment sur la majorité de la longueur du compresseur.
[0035] L’invention a également trait à une turbomachi-
ne axiale comprenant un stator, remarquable en ce que
le stator est conforme à l’invention, préférentiellement la
turbomachine comprend au moins une turbine et/ou au
moins un compresseur, la paroi étant une paroi d’une
turbine et s’étend sur la majorité de la longueur axiale de
la turbine, ou la paroi étant une paroi du compresseur et
s’étend sur la majorité de la longueur axiale du compres-
seur, plus préférentiellement le compresseur est un com-
presseur basse pression.
[0036] Selon un mode avantageux de l’invention, la
turbomachine est un turboréacteur.

Avantages apportés

[0037] L’invention propose une fixation simple et effi-
cace du ruban. Elle peut former deux crochets annulaires
qui peuvent pincer chaque ruban. Ce dernier est main-
tenu au niveau de ses bords circulaires amont et aval.
Cette solution de maintien permet de s’affranchir de colle,
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et donc des problèmes chimiques liés.
[0038] L’invention emploie des moyens de serrage qui
peuvent être des moyens de fixation réversibles simpli-
fiant le remplacement de la couche d’abradable et/ou du
ruban. Le montage est rapide et économique puisqu’il
réduit le nombre d’opérations de montage. Le mode de
fixation est compact car il n’augmente pas l’épaisseur
axiale de la paroi et des plateformes.
[0039] Le ruban forme un support et un repère pour
l’orientation angulaire des aubes statoriques. Il fournit
des cercles d’appui idéalement orientés par rapport à
l’axe de rotation, ce qui est particulièrement efficace pour
des aubes chacune essentiellement fixée à la paroi à
l’aide d’un axe. Le contact entre les épaulements et un
ruban permet également de les positionner axialement.
Par ce biais, il est possible de positionner précisément
deux rangées d’aubes statoriques successives l’une par
rapport à l’autre, par exemple lorsque les aubes sont
fixées à la paroi via des orifices avec des jeux mécani-
ques.

Brève description des dessins

[0040]

La figure 1 représente une turbomachine axiale se-
lon l’invention.
La figure 2 est un schéma d’un compresseur de tur-
bomachine selon l’invention.
La figure 3 illustre une portion de stator de turboma-
chine avec un ruban entre deux plateformes selon
l’invention.
La figure 4 illustre une portion de stator avec une
plateforme d’aube entre deux rubans selon l’inven-
tion.
La figure 5 illustre et un ruban disposé entre deux
rangées annulaires de plateformes d’aubes vus de-
puis l’extérieur.

Description des modes de réalisation

[0041] Dans la description qui va suivre, les termes
intérieur ou interne et extérieur ou externe renvoient à
un positionnement par rapport à l’axe de rotation d’une
turbomachine axiale. La direction axiale est selon l’axe
de rotation de la turbomachine, la direction radiale est
perpendiculaire à l’axe de rotation.
[0042] La figure 1 représente de manière simplifiée
une turbomachine axiale. Il s’agit dans ce cas précis d’un
turboréacteur double-flux. Le turboréacteur 2 comprend
un premier niveau de compression, dit compresseur bas-
se-pression 4, un deuxième niveau de compression, dit
compresseur haute-pression 6, une chambre de com-
bustion 8 et un ou plusieurs niveaux de turbines 10. En
fonctionnement, la puissance mécanique de la turbine
10 transmise via l’arbre central jusqu’au rotor 12 met en
mouvement les deux compresseurs 4 et 6. Ces derniers
comportent plusieurs rangées d’aubes de rotor asso-

ciées à des rangées d’aubes de stators. La rotation du
rotor autour de son axe de rotation 14 permet ainsi de
générer un débit d’air et de comprimer progressivement
ce dernier jusqu’à l’entrée de la chambre de combustion
10.
[0043] Un ventilateur d’entrée communément désigné
soufflante 16 ou fan est couplé au rotor 12 et génère un
flux d’air qui se divise en un flux primaire 18 traversant
les différents niveaux sus mentionnés de la turbomachi-
ne, et un flux secondaire 20 traversant un conduit annu-
laire (partiellement représenté) le long de la machine
pour ensuite rejoindre le flux primaire en sortie de turbine.
[0044] La figure 2 est une vue en coupe d’un compres-
seur d’une turbomachine axiale 2 telle que celle de la
figure 1. Le compresseur peut être un compresseur bas-
se-pression 4. On peut y observer une partie de la souf-
flante 16 et le bec de séparation 22 du flux primaire 18
et du flux secondaire 20. Le rotor 12 comprend plusieurs
rangées d’aubes rotoriques 24, en l’occurrence trois.
[0045] Le compresseur comprend un stator. Le stator
comprend au moins une rangée annulaire d’aubes sta-
toriques 26, en l’occurrence quatre. Chaque rangée
d’aubes est éventuellement dotée d’une virole interne
avec une couche interne d’abradable. Chaque rangée
d’aubes statoriques 26 peut former un redresseur asso-
cié à la soufflante 16, ou à une rangée d’aubes rotoriques
de compresseur de sorte à redresser le flux d’air pour
convertir la vitesse du flux en pression.
[0046] Le stator peut comprendre un carter 28. Le car-
ter peut comprendre une paroi 30 et/ou au moins une,
préférentiellement au moins deux brides annulaires 32
s’étendant radialement et qui sont disposée en amont et
en aval de la paroi 30. Une bride 32 peut servir à la fixation
du bec de séparation 22 et/ou à la fixation du compres-
seur 4 sur un carter intermédiaire 34 de la turbomachine.
La paroi 30 comprend une surface intérieure et une sur-
face extérieure. Elle peut être formée de deux demi-co-
quilles séparées par un plan s’étendant axialement.
[0047] Les aubes statoriques 26 s’étendent essentiel-
lement radialement depuis la surface intérieure de la pa-
roi 30. Elles sont régulièrement espacées les unes des
autres, et présentent pour chaque rangée une même
orientation angulaire dans le flux. Les aubes d’une même
rangée peuvent être identiques. Au moins une aube sta-
torique 26, préférentiellement chaque aube statorique 26
comprend une plateforme 36 externe et une pale s’éten-
dant dans le flux primaire depuis la plateforme 36 asso-
ciée, par exemple perpendiculairement. Chaque plate-
forme 36 peut être réalisée en métal, tel du titane. Cha-
que plateforme 36 peut être disposée contre la surface
intérieure de la paroi 30. Les plateformes 36 d’aubes
forment au moins une, préférentiellement plusieurs ran-
gées annulaires de plateformes.
[0048] Chaque plateforme 36 peut comprendre des
moyens de serrage 38 pour la fixation des aubes 26 sur
la paroi 30. Les moyens de serrage associés 38 à chaque
aube peuvent comprendre un axe, tel un axe fileté ou un
lockbolt. Eventuellement deux axes de moyens de ser-
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rage sont associés à une même aube. Les aubes stato-
riques peuvent partager une même plateforme, et/ou des
mêmes moyens de serrage.
[0049] La paroi 30 peut présenter un profil de révolu-
tion par rapport à l’axe 14, elle peut généralement pré-
senter une forme circulaire, ou une forme tubulaire, ou
une forme d’ogive avec une variation de son rayon le
long de l’axe 14. Cette évolution du rayon peut s’inverser.
La surface extérieure de la paroi 30 peut délimiter un
espace extérieur annulaire libre, qui est préférentielle-
ment majoritairement vide, qui peut s’étendre sur la ma-
jorité de sa longueur.
[0050] La paroi 30 peut être réalisée en un matériau
composite, et peut être fabriquée par injection selon un
procédé du type RTM (acronyme anglais pour Resin
Transfer Molding). Un matériau composite peut com-
prendre une matrice et un renfort fibreux. La matrice peut
comprende un matériau organique, tel un matériau ther-
modurcissable, éventuellement de l’époxy. Les fibres
peuvent être sous forme d’une préforme fibreuse. Une
préforme peut comprendre un matelas de fibres tissées
tridimensionnellement, et/ou un empilement de plis fi-
breux ou feuilles de fibres comprenant des fibres agen-
cées en faisceaux de fibres tissés selon au moins deux
directions. Les fibres peuvent être des fibres de carbone
et/ou des fibres de verre. La paroi peut être réalisée à
l’aide d’une résine chargée de fibres, par exemple à base
d’un matériau thermoplastique, éventuellement avec du
polyétherimide (PEI) et/ou du polyétheréthercétone
(PEEK). Les fibres peuvent être des fibres dissociées,
de longueur inférieure à 3,00 mm, préférentiellement in-
férieure à 0,50 mm.
[0051] Le stator comprend un ruban 40 circulaire avec
une surface interne et une surface externe, qui sont gé-
néralement orientées radialement. Le ruban 40 peut être
disposé à l’intérieur de la paroi 30, éventuellement sur
la surface intérieure de la paroi 30. Le stator peut com-
prendre plusieurs rubans annulaires sur la paroi 30,
éventuellement espacés et/ou répartis axialement le long
de la paroi 30. Les rubans et les rangées annulaires de
plateformes sont disposés par alternance.
[0052] Le stator comprend au moins une couche,
éventuellement circulaire, de matériau abradable 42,
préférentiellement plusieurs couches, éventuellement
circulaires, de matériau abradable 42. Chaque couche
d’abradable 42 est destinée à coopérer par abrasion
avec des aubes rotoriques 24 de sorte à permettre une
étanchéité. Chaque couche d’abradable 42 peut être dis-
posée sur chaque surface interne de ruban 40 du carter.
Les rubans peuvent permettre d’améliorer la cohésion
des couches d’abradable 42 sur la paroi 30, éventuelle-
ment en formant un intercalaire dont le coefficient de di-
lation représente entre 10% et 500%, préférentiellement
entre 50% et 200% du coefficient de dilatation de l’abra-
dable. Chaque couche d’abradable 40 peut être déposée
par projection plasma sur un ruban.
[0053] La figure 3 représente une portion de stator de
la turbomachine. Un ruban est disposé à l’intérieur de la

paroi et reçoit une couche d’abradable. Une aube roto-
rique 24 et deux aubes statoriques 26 avec leurs plate-
formes sont visibles. Le ruban peut comporter des per-
forations 52, éventuellement alignées, par exemple se-
lon un maillage régulier.
[0054] La majorité, préférentiellement la totalité de la
surface externe 44 du ruban 40 épouse la surface inté-
rieure de la paroi 30. Le ruban 40 peut comprendre un
bord amont 46 circulaire et un bord aval 48 circulaire, qui
peuvent chacun décrire un cercle. Le ruban peut être un
feuillard. Il peut être une bande qui forme une boucle. Le
ruban 40 peut comprendre un matériau métallique, tel
de l’acier, du titane, un alliage de nickel, ou un alliage de
ces matériaux. Il peut être réalisé en un matériau différent
de la paroi 30. Il présente une épaisseur constante. Son
épaisseur peut être comprise entre 0,05 mm et 3 mm,
préférentiellement comprise entre 0,15 mm et 0,25 mm.
[0055] Au moins une plateforme 36 d’aube statorique
26 coopère avec le ruban 40 afin de le maintenir, par
exemple axialement et/ou radialement puisque la plate-
forme 36 est fixée à la paroi 40. Préférentiellement, cha-
que aube statorique d’une rangé d’aube comprend une
plateforme qui coopère avec le ruban afin de le maintenir,
éventuellement chaque aube statorique de chaque ran-
gée d’aubes montée sur la paroi comprend une platefor-
me d’aube qui coopère avec le ruban afin de le maintenir.
Au moins une ou chaque plateforme 36 peut coopérer
avec le ruban par contact de sa surface interne 50 et/ou
en le recouvrant. Au moins une plateforme 36 d’aube
statorique 26, préférentiellement chaque plateforme
d’une rangée, plus préférentiellement chaque plateforme
peut recouvrir au moins un des bords du ruban 40, pré-
férentiellement chaque bord de ruban afin de le mainte-
nir. Le ou chaque recouvrement de ruban peut être au
niveau d’un des bords amont ou aval de chaque ruban.
[0056] Au moins une ou chaque plateforme 36 peut
présenter au moins une zone de moindre épaisseur 54
coopérant avec le ruban 40, par exemple par contact de
sa surface interne 50. Au moins une ou chaque zone de
moindre épaisseur 54 peut être principalement disposée
sur la surface interne 50 du ruban 40. Eventuellement,
chaque plateforme 36 d’une ou de chaque rangée
d’aubes statoriques 26 liées à la paroi 30 présente une
portion de moindre épaisseur 54, formant ainsi au moins
une ou plusieurs portées tubulaires, par exemple em-
manchées dans une surface interne 50 de ruban 40. Cha-
que plateforme d’aube 36 peut être en contact de l’abra-
dable 42 et/ou boucher des perforations 52, éventuelle-
ment via sa zone de moindre épaisseur 54. La surface
interne 50 du ruban 40 peut être totalement recouverte
par l’abradable 42 et la ou les plateformes 36 coopérant
avec le ruban, créant ainsi une barrière étanche.
[0057] Au moins une ou chaque plateforme 36 peut
présenter au moins un épaulement radial 56 qui coopère,
éventuellement par contact avec un des bords amont 46
ou aval 48 du ruban 40, par exemple pour former une
butée axiale. Eventuellement, chaque plateforme 36
d’une ou de chaque rangée d’aubes liées à la paroi 30
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présente au moins un épaulement radial 56, préféren-
tiellement au moins deux épaulements.
[0058] Chaque plateforme 36, en combinaison de la
paroi 30 peut former un crochet ouvert vers le ruban 40.
Chaque crochet présente une cavité qui peut être majo-
ritairement, préférentiellement totalement occupée par
le ruban 40. Chaque aube d’une même rangée peut com-
prendre une plateforme, de sorte à former une cavité
annulaire en combinaison avec la paroi ; éventuellement
à l’aide des portions de moindre épaisseur 54 et/ou des
épaulements 56.
[0059] Au moins une ou chaque plateforme 36 recou-
vre, par exemple avec contact, avec le ruban 40 sur une
longueur axiale supérieure à l’épaisseur du ruban 40,
préférentiellement le contact axial entre la plateforme 36
et le ruban 40 représente entre cinq et cinquante fois,
plus préférentiellement entre quinze et trente fois l’épais-
seur du ruban 40.
[0060] L’abradable 42 est appliqué sur la surface in-
terne 50 du ruban 40. Le ruban 40 est plus long axiale-
ment que la couche d’abradable 42, il peut dépasser axia-
lement en amont et/ou en aval de l’abradable 42. L’abra-
dable 42 peut recouvrir la majorité de la surface interne
du ruban 50, éventuellement au moins 70% de cette sur-
face 50. Un abradable est un matériau présentant des
caractéristiques d’abradabilité garantissant l’intégrité
des aubes rotoriques lors de contact avec le matériau.
Plus particulièrement un abradable peut comprendre les
éléments suivants:

- une phase structurelle qui permet de garantir la rigi-
dité du revêtement et la résistance à la corrosion,

- une phase non structurelle ayant pour rôle de lubri-
fier le contact au passage de l’extrémité de la pale
(phase appelée parfois lubrifiant solide),

- des porosités qui permettent le détachement aisé
des particules de revêtement lors du contact.

[0061] Dans ce mode de réalisation, il forme essentiel-
lement un matériau hétérogène avec une phase métal-
lique, déposé par projection thermique, plus particuliè-
rement par projection plasma. Ce matériau peut être du
type Al-Si-Polyester.
[0062] La technique par projection plasma est une
technique de fabrication de la métallurgie des poudres,
elle est utilisée pour donner un grand nombre de maté-
riaux à forte abradabilité. Le plasma est généré par des
électrodes concentriques soumises à une forte différen-
ce de potentiel électrique et un fort courant continu, qui
ionisent un gaz inerte (azote, argon, hélium) et lui font
atteindre une forte pression et une température extrême-
ment élevée (plus de 16 000[deg.]C pour un courant de
1000 A). Un flux de poudre est ensuite injecté dans le
conduit et entraîné par le plasma. Cette technique permet
de faire entrer en fusion n’importe quel métal, même le
plus réfractaire étant donné les températures atteintes.
[0063] La figure 4 esquisse une portion de stator selon
l’invention. Une plateforme 36 d’aube statorique 26 peut

coopérer avec deux rubans 40 afin de les maintenir, les-
dits rubans 40 recevant chacun une couche d’abradable
42.
[0064] La paroi 30 peut présenter des moyens de fixa-
tion 58, tels orifices de fixation 58, qui coopèrent avec
les moyens de serrage 38 des plateformes 36 de l’aube
26. Les moyens de fixation 58 peuvent comprendre des
inserts (non représentés). Lors du serrage des moyens
de serrage 38, chaque plateforme 36 peut appuyer con-
tre la surface interne 50 du ruban 40 et exercer une con-
trainte. Le ruban peut alors se déformer, par exemple
élastiquement, éventuellement par écrouissage. Le ru-
ban 40 peut avoir été préalablement sablé.
[0065] Au moins une ou chaque plateforme 36 d’aube
26, et/ou chaque zone de moindre épaisseur 54 de pla-
teforme 36 est plus épaisse que le ruban 40. Le ruban
40 peut être au moins vingt fois moins épais que les pla-
teformes 36. Une plateforme d’aube peut être une pla-
teforme de fixation et/ou une plaque et/ou présenter un
corps avec une forme générale de polyhèdre, tel un po-
lyèdre ou parallélipipède, éventuellement à base rectan-
gle ou de parallélogramme. Le corps peut être généra-
lement un hexaèdre dont les arrêtes externes amont et
aval sont entaillées en forme de marche. L’épaisseur est
mesurée radialement, éventuellement perpendiculaire-
ment à la surface intérieure de la paroi, elle peut être
l’épaisseur moyenne. La différence d’épaisseur entre
une plateforme et le ruban favorise une rigidité de la pla-
teforme et une déformabilité du ruban ; ainsi une plate-
forme permet un maintien plus ferme du ruban.
[0066] L’épaulement 56 peut être de hauteur radiale
inférieure à l’épaisseur du ruban 40. La paroi 30 pouvant
être composite à matrice organique et le ruban 40 en
métal, ce dernier peut présenter un enfoncement radial
60 dans la paroi 30, améliorant ainsi son ancrage axial,
éventuellement encore amélioré par les perforations 52
dans lesquelles s’incruste le matériau de la paroi.
[0067] Chaque aube statorique 26 présente un bord
d’attaque 62 et un bord de fuite 64, qui peuvent être cour-
bes et/ou inclinés par rapport à la direction radiale. Au
moins un des rubans 40 ou chaque ruban 40 peut s’éten-
dre axialement dans un sens opposé à la plateforme 36
qui la recouvre depuis l’un des bords d’attaque 62 ou de
fuite 64 d’aube. Un des bords amont 46 ou aval 48 d’un
des rubans 40 peut être disposé au niveau axialement
du bord d’attaque 62 ou du bord de fuite 64 de l’aube
statorique 26. En disposant ainsi le ruban 40, la pale de
l’aube 26 rigidifie la plateforme 36 et limite sa flexion. Le
ruban est maintenu plus fermement, ce qui peut être
avantageux en raison des vibrations de la turbomachine.
La compacité du montage est également améliorée.
[0068] Au moins une ou chaque plateforme 36 d’aube
statorique 26 présente un bord amont 66 et un bord aval
68 axialement opposés. Ces bords sont respectivement
délimités par le bord d’attaque 62 de l’aube et l’extrémité
amont 70 de plateforme ; et par le bord de fuite 64 de
l’aube et l’extrémité aval 72 de plateforme. Les extrémi-
tés amont 70 et aval 72 peuvent être parallèles, et peu-
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vent être des plans en contact de couches d’abradable
42. Au moins un des rubans 40 ou chaque ruban 40 peut
s’étendre axialement dans un sens opposé à la platefor-
me 36 qui la recouvre depuis le bord amont 66 ou le bord
aval 68 de la plateforme 36. Cette configuration limite la
forme de marche que présente la plateforme et préserve
sa rigidité intrinsèque.
[0069] La figure 5 illustre et un ruban circulaire 40 dis-
posé entre deux rangées annulaires de plateformes 36
d’aubes statoriques 26 vues radialement depuis l’exté-
rieur, la paroi n’étant pas représentée.
[0070] La configuration des plateformes 36 et/ou des
aubes 26 par rapport aux bords amont 46 et aval 48 du
ruban peut être mixte. Le bord amont 46 du ruban 40
peut être plus en amont que le bord de fuite 64 de l’aube
statorique 26 dont la plateforme 36 recouvre sa surface
interne, et le bord aval 48 peut être plus en amont que
le bord d’attaque 62 de l’aube dont la plateforme recouvre
sa surface interne.
[0071] Le ruban 40 peut présenter plusieurs zones cir-
culaires, par exemple au moins une ou deux zones per-
forées, à savoir une première zone perforée amont 74
et une deuxième zone perforée aval 76, et au moins une
zone lisse 78 disposée axialement entre les zones per-
forées (74 ; 76). Chaque zone lisse 78 peut être unie,
et/ou homogène, en tout point. Chaque zone perforée
(74 ; 76) présente une série de perforations 52 réparties
sur sa surface.
[0072] Les perforations 52 peuvent traverser le ruban
et peuvent être faites par laser, par poinçonnage, par
usinage. Au moins une ou chaque zone perforée (74 ;
76) peut comprendre au moins une perforation 52 par
cm2, préférentiellement au moins vingt perforations par
cm2, plus préférentiellement au moins cent perforations
par cm2. Au moins une ou chaque zone perforée (74 ;
76) peut comprendre des perforations 52 ayant un dia-
mètre inférieur ou égal à 3,00 mm, préférentiellement
inférieur ou égal à 0,60 mm, plus préférentiellement in-
férieur ou égal à 0,05 mm.
[0073] Chaque zone perforée (74 ; 76) peut représen-
ter entre 1% et 30%, préférentiellement entre 5% et 15%
de la surface interne du ruban 40. Au moins une ou cha-
que plateforme 36 d’aube s’étend axialement sur au
moins 10%, préférentiellement sur la majorité, éventuel-
lement sur la totalité axiale d’une zone perforée
associée ; par exemple grâce à sa zone de moindre
épaisseur. Les perforations 52 d’au moins une ou de cha-
que zone perforée (74 ; 76) sont disposées en rangées
annulaires. Les perforations peuvent former au moins
deux, ou au moins sept, ou au moins vingt, ou au moins
cinquante rangées annulaires de perforations. Au moins
une ou chaque plateforme d’aube s’étend axialement le
long d’au moins 10%, préférentiellement la majorité,
éventuellement la totalité des rangées de perforations ;
par exemple grâce à sa zone de moindre épaisseur.
[0074] Les caractéristiques décrites sont applicables
à un compresseur tout comme à une turbine de turbo-
machine.

Revendications

1. Stator de turbomachine (2) axiale comprenant :

- une paroi (30) généralement circulaire avec
une surface intérieure ;
- au moins une rangée annulaire d’aubes stato-
riques (26) s’étendant radialement vers l’inté-
rieur depuis la paroi (30) ;
- un ruban (40) circulaire disposé contre la sur-
face intérieure de la paroi (30), et comportant
une surface interne (50) et une surface externe
(44) ;
- une couche de matériau abradable (42) sur la
surface interne (50) du ruban (40), apte à coo-
pérer par abrasion avec des aubes rotoriques
(24) de la turbomachine (2) ;
caractérisé en ce qu’au moins une des aubes
statoriques (26) comprend une plateforme (36)
recouvrant un bord du ruban (40) de sorte à le
maintenir.

2. Stator selon la revendication 1, caractérisé en ce
que chaque plateforme (36) d’aube comporte une
portion de moindre épaisseur (54) recouvrant la sur-
face interne (50) du bord du ruban (40) de sorte à le
maintenir radialement, préférentiellement lesdites
portions (50) sont jointives et forment une portée tu-
bulaire emmanchée à l’intérieur du ruban (40) circu-
laire.

3. Stator selon la revendication 2, caractérisé en ce
qu’au moins une ou chaque portion de moindre
épaisseur (54) de plateforme (36) est en contact
axialement de la couche d’abradable (42), et pré-
sente préférentiellement une épaisseur essentielle-
ment égale à l’épaisseur de la couche d’abradable
(42).

4. Stator selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que le ruban (40) comprend un bord
amont (46) circulaire et un bord aval (48) circulaire,
la ou chaque plateforme (36) d’aube comporte un
épaulement (56) radial qui coopère avec un des
bords circulaires (46 ; 48) du ruban (40) de sorte à
le maintenir axialement, éventuellement la hauteur
radiale de chaque épaulement (56) est sensiblement
inférieure à l’épaisseur du ruban (40).

5. Stator selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que la couche d’abradable (42) et la ou
les plateformes (36) d’aubes recouvrent toute la sur-
face interne (50) du ruban (40), préférentiellement
la majorité, plus préférentiellement la totalité de la
surface externe (44) du ruban (40) épouse la surface
intérieure de la paroi (30).

6. Stator l’une des revendications 1 à 5, caractérisé
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en ce que le ruban (40) est plus long axialement que
la couche d’abradable (42), préférentiellement le ru-
ban (40) dépasse axialement en amont et en aval
de la couche d’abradable (42).

7. Stator selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que le ruban (40) est moins épais que
chaque plateforme (36), préférentiellement au moins
cinq fois moins épais, plus préférentiellement au
moins dix fois moins épais.

8. Stator selon l’une des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce qu’au moins une ou chaque plateforme
(36) coopère par contact avec la surface interne (50)
du ruban (40) sur une longueur axiale supérieure à
l’épaisseur du ruban (40), préférentiellement la lon-
gueur axiale du contact représente entre cinq et cin-
quante fois l’épaisseur du ruban (40).

9. Stator selon l’une des revendications 1 à 8, carac-
térisé en ce que chaque plateforme (36) comprend
des moyens de serrage (38) permettant une fixation
sur la paroi (30), la zone de la surface interne (50)
du ruban qui est recouverte par chaque plateforme
(36) est déformée, éventuellement par écrouissage.

10. Stator selon l’une des revendications 1 à 9, carac-
térisé en ce que la paroi (30) et chaque plateforme
(36) forment un crochet avec une cavité dont le vo-
lume intérieur est majoritairement, préférentielle-
ment totalement occupé par le ruban (40).

11. Stator selon l’une des revendications 1 à 10, carac-
térisé en ce que les aubes statoriques (26) com-
prennent chacune un bord d’attaque (62) et un bord
de fuite (64), le ruban (40) s’étendant axialement de-
puis les bords d’attaque (62) ou les bords de fuite
(64) d’aubes vers l’extérieur de la plateforme qui le
recouvre ; et/ou chaque plateforme (36) comprend
un bord amont (66) et un bord aval (68), le ruban
s’étendant axialement vers l’extérieur de la platefor-
me (36) qui le recouvre depuis le bord amont (66)
ou le bord aval (68) de ladite plateforme.

12. Stator selon l’une des revendications 1 à 11, carac-
térisé en ce que la rangée d’aube statoriques (26)
est une première rangée, la paroi comprenant en
outre une deuxième rangée annulaire d’aubes sta-
toriques (26), lesdites rangées étant des rangées
statoriques successives entres lesquelles est dispo-
sé le ruban (40), préférentiellement le stator com-
prend une pluralité de rangées annulaires d’aubes
statoriques (26) et une pluralité de rubans (40) cir-
culaires, les rangées d’aubes statoriques (26) et les
rubans (40) étant disposés par alternance.

13. Stator selon l’une des revendications 1 à 12, carac-
térisé en ce que le ruban (40) comprend au moins

une série des perforations (52) disposées en plu-
sieurs rangées annulaires de perforations (52), cha-
que plateforme (36) recouvre la surface interne (50)
du ruban (40) sur au moins cinq rangées de perfo-
rations (52), préférentiellement sur au moins dix ran-
gées de perforations (52).

14. Stator selon l’une des revendications 1 à 13, carac-
térisé en ce que chaque plateforme (36) comprend
du titane ; le ruban (50) est un feuillard métallique
en acier ou en titane, ou en alliage de fer et nickel ;
la paroi (30) est réalisée en un matériau composite,
de préférence avec une préforme fibreuse et une
matrice organique ; la couche d’abradable (42) com-
prend un matériau abradable du type Al-Si Polyester.

15. Turbomachine (2) comprenant un stator, caractéri-
sée en ce que le stator est conforme à l’une des
revendications 1 à 14, préférentiellement la turbo-
machine (2) comprend au moins une turbine (10)
et/ou au moins un compresseur (4 ; 6), la paroi (30)
étant une paroi d’une turbine (10) et s’étend sur la
majorité de la longueur axiale de la turbine (10), ou
la paroi (30) étant une paroi (30) du compresseur
(4 ; 6) et s’étend sur la majorité de la longueur axiale
du compresseur (4 ; 6), plus préférentiellement le
compresseur est un compresseur basse pression
(4).
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